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« Quelles contributions les TIC pourraient-elles apporter à l’optimisation des 

déplacements en développant l’attractivité des territoires dans une logique de 
développement durable ? » 

 
 
Objectif : Vérifier au regard des personnes, entreprises, institutions dans quelles conditions 
les infrastructures des TIC, les équipements en TIC, leurs usages contribuent à optimiser les 
déplacements et renforcent l’attractivité des territoires. 
 
Résumé : 
Les besoins de déplacements sont grandissants : comment les satisfaire tout en réduisant 
les méfaits des transports sur l’environnement ? Ce rapport montre que les déplacements 
peuvent être réduits par l’utilisation des TIC et que l’on peut aussi, par ce biais, augmenter 
l’attractivité des territoires.  
Si les TIC étaient amplement développées sur tout le territoire, les services de santé, les 
services publics, culturels seraient à la portée des espaces les plus reculés, sans générer 
des déplacements longs et polluants. En effet, les TIC permettent de nouveaux services 
comme les vidéo-guichets, les télés-procédures et les portails culturels. Au niveau de la 
santé, peuvent être mis en place des services de télé assistance, de télémédecine, de télé 
surveillance médicale. Concernant les déplacements de longue distance ou de 
marchandises une optimisation de la consommation de carburant pourrait réduire le 
gaspillage énergétique. Il faudrait  promouvoir plus encore les modes « doux » notamment 
pour les livraisons en ville. 
Pour le transport de personnes, il pourrait être mis en place des centrales de mobilité, des 
auto-partages. Le CESER, propose entre autres, au Conseil régional de mettre en place une 
instance régionale de concertation afin que l’offre des opérateurs du domaine des TIC soit 
harmonisée. 
 
Date de lancement : Septembre 2008 
 
Date de disponibilité : Octobre 2010 
 
Organisme commanditaire : Conseil Economique, Social  et environnemental Régional du 
Centre - 9 rue St Pierre Lentin 45041 ORLEANS Cedex 1 
 
Réalisation : CESER 
 
Personnes ressource : 
Le rapporteur de cette communication est Jean-François DAVOUST membre du CESER. 
Au sein des services du CESER, la personne ressource est Gilles DEPRESLE 
(gilles.depresle@regioncentre.fr) tel. 02 38 70 31 16  
 
 
Où se procurer l'étude ? 
Site du CESER : http://ceser.regioncentre.fr dans la rubrique « rapports et délibérations ». 
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Recensement des observatoires locaux de l'habitat et assistance au 

développement d'un réseau des observatoires en région Centre  
 

 
Objectif : 17 observatoires locaux de l’habitat en région Centre sont présentés dans le 
cadre de cette étude ainsi que des propositions pour la mise en réseau de ces 
observatoires, en liaison avec l’Observatoire Régional de l’Habitat et du Foncier.  
 
Résumé : 

1ère phase de l’étude : recensement des observatoires locaux de l’habitat en région Centre
Un état des lieux des structures d’observation, des thèmes analysés, des partenaires, des 
sources de données utilisées et des productions antérieures et programmées a été 
effectué.  
2ème phase de l’étude : Propositions pour la création d’un outil de suivi des productions 
des différents observatoires.   
 
Date de lancement : juillet 2009 
 
 
Date de disponibilité : janvier 2010   
 
 
Organisme commanditaire : Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement du Centre, Service Bâtiment, Logement et Aménagement Durables, 
Département Habitat et Construction 
 
Réalisation : CETE Normandie-Centre, DACT Centre 
 
 
Partenaires associés : 6 Directions départementales de l’Equipement (et de l’Agriculture) 
de la région Centre, ADIL de l’Indre, du Loir-et-Cher et du Loiret, Bourges Plus, Conseil 
général d’Indre-et-Loire, observatoire local de l’économie et des territoires de Touraine, 
Tour(s) Plus, agence d’urbanisme de l’agglomération de Tours, Agglopolys, observatoire 
de l’économie et des territoires de Loir-et-Cher, Conseil général du Loiret, agence 
d’urbanisme de l’agglomération orléanaise 
 
Personne ressource : 
DREAL Centre, Service Bâtiment, Logement et Aménagement Durables, département 
Habitat et Construction, Florence COUTURIER, chef de l’unité connaissance, gouvernance 
et rénovation urbaine,  Courriel : florence.couturier@developpement-durable.gouv.fr 

Où se procurer l'étude ? 

Ecrire à l’adresse suivante : sblad.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr 
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Synthèse régionale des plans départementaux d'action pour le logement des 

personnes défavorisées (PDALPD) 
 

 
Objectif : Disposer d’une vision régionale des politiques menées en faveur du logement 
des personnes défavorisées.  
 
 
Résumé : 
Il s’agit d’une lecture croisée et d’une synthèse des PDALPD existants en région Centre 
afin de faire ressortir les besoins quantitatifs et l’offre existante en logements, les publics 
identifiés, les grandes familles d’actions et les moyens dédiés.  
Cet outil permet de fournir une vision régionale synthétique et aussi une vision par 
département. Il sera remis à jour suite à la révision d’un document.  
 
 
Date de lancement : juillet 2010 
 
 
Date de disponibilité : février 2011   
 
 
Organisme commanditaire : Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement du Centre, Service Bâtiment, Logement et Aménagement Durables, 
Département Habitat et Construction 
 
 
Réalisation : CETE NC, DACT Centre 
 
 
Personne ressource : 
DREAL Centre, Service Bâtiment, Logement et Aménagement Durables, département 
Habitat et Construction,  
Martine ANGENAULT, chargé de mission politiques sociales du logement 
Courriel : martine.angenault@developpement-durable.gouv.fr 
 

Où se procurer l'étude ? 

Écrire à l’adresse suivante : sblad.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr 
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Etude sur la complémentarité des parcs publics et privés de logements en 

région Centre 
 

 
Objectif : Définir un document de cadrage et d’équilibrage régional entre le parc public et 
le parc privé dans l’atteinte des objectifs de production de logements notifiés à la région et 
à chacun des départements et collectivités délégataires de la compétence logement.  
 
 
Résumé : 
L’étude comprend trois volets : 

- un diagnostic territorialisé des marchés et la définition des enjeux habitat par 
territoire,  

- une approche prospective des besoins tendanciels territorialisés en logements 
locatifs aidés à l’horizon 2015, ventilés entre parc public et privé, 

- un cadre régional de référence : les besoins tendanciels des territoires permettent 
de déterminer le poids respectif des territoires au niveau régional et d’orienter les 
réflexions sur la stratégie régionale de l’Etat en matière d’habitat. 

 
 
Date de lancement : avril 2009 
 
 
Date de disponibilité : décembre 2009  
 
 
Organisme commanditaire : Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement du Centre, Service Bâtiment, Logement et Aménagement Durables, 
Département Habitat et Construction 
 
Réalisation : groupe de 2 bureaux d’études : Guy TAIEB Conseil et Square 
 
Partenaires associés : USH Centre, Caisse des dépôts et consignations, Région Centre, 
Directions départementales de l’Equipement et de l’Agriculture de la région Centre 
 
Personne ressource : 
DREAL Centre, Service Bâtiment, Logement et Aménagement Durables, département 
Habitat et Construction,  
Florence COUTURIER, chef de l’unité connaissance, gouvernance et rénovation urbaine,  
Courriel : florence.couturier@developpement-durable.gouv.fr 
 
Où se procurer l'étude ? 
Écrire à l’adresse suivante : sblad.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr 
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